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CIRCULAIRE N° 1572/ARM/DSEO/SDO2

portant abrogation de textes.

Du 25 novembre 2021



DIRECTION DU SERVICE DE L'ÉNERGIE OPÉRATIONNELLE :

sous-direction « opérations » ; bureau « exploitation pétrolière ».

CIRCULAIRE N° 1572/ARM/DSEO/SDO2 portant abrogation de textes.

Du 25 novembre 2021

NOR A R M E 2 1 0 2 8 7 3 C

Texte(s) abrogé(s) :

Référence de publication :

1. ABROGATION.

Le texte énuméré ci-après est abrogé :

CIRCULAIRE N° 8100/DEF/DCSEA/SDO/SDO2 du 20 février 2017 relative à la tenue des registres de réservoirs par les chefs de dépôts du service des essences des

armées.

2. PUBLICATION.

La présente circulaire est publiée au Bulletin officiel des armées.

 

Pour la ministre des armées et par délégation :

L’ingénieur général de 1  classe,

directeur du service de l’énergie opérationnelle,

Jean-Charles FERRÉ.

Circulaire N° 8100/DEF/DCSEA/SDO/SDO2 du 20 février 2017 relative à la tenue des registres de réservoirs par les chefs de dépôts du service des essences des

armées.
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http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/250026/N%25C2%25B0%208100/DEF/DCSEA/SDO/SDO2.html
https://boreale.intradef.gouv.fr/texte/250026/N%25C2%25B0%208100/DEF/DCSEA/SDO/SDO2.html
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